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RAPPEL AUX SOCIETES ADMISES

A LA COTE DE LA BOURSE

Le Conseil du Marché Financier rappelle aux sociétés admises à la cote de la

Bourse qu'en vertu des dispositions de l'article 21 de la loi n°94-117 du

14 novembre 1994 portant réorganisation du marché financier , elles sont tenues,

de déposer, au conseil du marché financier et à la bourse des valeurs mobilières

de Tunis, ou de leur adresser des indicateurs d'activité fixés selon les secteurs,

par règlement du conseil du marché financier, et ce, au plus tard vingt jours

après la fin de chaque trimestre de l'exercice comptable.

Lesdites sociétés doivent procéder à la publication desdits indicateurs trimestriels

au bulletin officiel du conseil du marché financier et dans un quotidien paraissant

à Tunis.

Ces indicateurs doivent être établis conformément aux dispositions de l'article

44 bis du règlement du CMF relatif à l'appel public à l'épargne  et aux indicateurs

fixés par secteur à l'annexe 11 de ce même règlement.

Les sociétés concernées doivent prendre les dispositions

nécessaires à l'effet de respecter les obligations sus-indiquées

en communiquant et publiant leurs indicateurs d'activité relatifs

au 1er  trimestre de l'exercice comptable 2010, au plus tard le 20

avril 2010.

2010 - AC - 13

COMMUNIQUE DU CMF
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AVIS DES SOCIETES

FCPR-F.P.PME

FONDS COMMUN DE PLACEMENT À RISQUE

RÉGI PAR LE CODE DES ORGANISMES DE PLACEMENT COLLECTIF

PROMULGUÉ PAR LA LOI N° 2001-83 DU 24 JUILLET 2001

AGRÉMENT DU CMF N°8-2010 DU 17 MARS 2010

DEMARRAGE DES SOUSCRIPTIONS  

Il est porté à la connaissance du public que le prospectus de FCPR-F.P.PME a été visé par le 
CMF en date du 16 avril 2010.

FCPR FCPR-F.P.PME présente les caractéristiques suivantes : 

RENSEIGNEMENTS GENERAUX :

Dénomination : FCPR-F.P.PME
Siège social : Immeuble Mak Crown. Rue du Lac Leman. Les Berges du 
Lac – 1053 Tunis
Forme juridique : Fonds Commun de Placement à Risque
Type : Fonds Commun de Placement à Risque

Objet Social                : La gestion d’un portefeuille de valeurs mobilières par 
l’utilisation de ses fonds propres

Législation applicable : Le code des Organismes de Placement Collectif promulgué 
par la loi n° 2001-83 du 24 juillet 2001. 

Montant des fonds : 25 000 000 DT répartis en 250 000 parts de 1 000 DT 
chacune.

Date d'agrément    : 17/03/2010
Promoteur : SAGES CAPITAL et STB
Gestionnaire : SAGES CAPITAL
Dépositaire : STB
Distributeurs               : SAGES CAPITAL

Prix de souscription:
Le prix de souscription est égal à la valeur d’origine des parts nette de toutes commissions 
(en franchise totale de droit d’entrée et de sortie).

Période de blocage :
Toute la durée de vie du fonds

Pour plus d'informations sur FCPR-F.P.PME, un prospectus visé par le Conseil du 
Marché Financier, en date du 16 avril 2010, est mis à la disposition du public auprès de 
tous les guichets habilités à recueillir les souscriptions.

2010 - AS - 252

2010 - AS - 274

COMMUNIQUE DE PRESSE

Le Conseil d'Administration de la Société l'Accumulateur Tunisien " Assad ", réuni aujourd'hui le 19 avril 2010, a

décidé la convocation des actionnaires en Assemblée Générale Extraordinaire à l'effet de délibérer sur le projet

d'augmentation du capital, qui passera de 10 000 000 DT à 11 000 000 DT, par l'incorporation de réserves d'un

montant d'un million de dinars (1 000 000 DT) et l'émission de 1 000 000 d'actions gratuites à raison d'une action

nouvelle gratuite pour dix actions anciennes avec une jouissance à partir du 1er Janvier 2010.

Par ailleurs, le Conseil propose à l'Assemblée Générale Ordinaire la distribution d'un dividende de 0,370 DT par

action.

* Le CMF n'entend donner aucune opinion ni émettre un quelconque avis quant au contenu des informations

diffusées dans cette rubrique par la société qui en assume l'entière responsabilité.
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AVIS DES SOCIETES (suite)

2010 - AS - 258

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE

      SOCIETE CHIMIQUE ALKIMIA

Siège social : 11,- Rue des Lilas - 1082 Tunis - Mahrajène

La Société Chimique ALKIMIA porte à la connaissance de ses actionnaires que son Assemblée Générale Ordinaire se tiendra le Jeudi 06 Mai

2010 à 09 heures à, à l'hôtel les Berges du Lac, à l'effet de délibérer sur l'ordre du jour suivant :

1- Lecture du rapport du Conseil d'Administration sur la Gestion de l'exercice 2009

2- Lecture des rapports des commissaires aux comptes sur l'exercice 2009

3- Approbation du Rapport du Conseil d'Administration et des états financiers relatifs au même exercice

4- Approbation des états financiers consolidés de l'exercice 2009 du Groupe ALKIMIA

5- Quitus aux Administrateurs

6- Affectation du résultat net de l'exercice 2009

7- Renouvellement du mandat des Commissaires aux Comptes.

Conformément à l'article 29 des statuts de la Société, tout actionnaire peut assister à l'A.G.O sur simple justification de son identité à

condition qu'il ait été immatriculé par son intermédiaire en bourse sur les registres de la Société cinq jours au moins avant la date de

l'Assemblée.

Tout actionnaire pourra par ailleurs se faire représenter par un mandataire de son choix, à condition qu'un ''POUVOIR'' soit déposé au

siège social de la Société cinq jours au moins avant la date de l'Assemblée.

Les rapports à soumettre aux délibérations de l'AGO seront tenus à la disposition de chaque actionnaire au siège social de la Société.

2010 - AS - 259

SOCIETE DE PLACEMENT & DE DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL & TOURISTIQUE

- SPDIT SICAF -

Siège Social : Boulevard de la Terre Centre Urbain Nord Charguia I  -1080 Tunis-

La Société de Placement et de Développement Industriel & Touristique - SPDIT- porte à la 
connaissance de ses actionnaires que son Assemblée Générale Ordinaire réunie le 15 avril 2010, a 
décidé de mettre en paiement les dividendes de l’exercice 2009 à partir du 29 avril 2010, à raison de 
D.0,340 par action.

2010 - AS - 261

CHANGEMENT DES MODALITÉS DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT

     SICAV PLUS

Société d'Investissement à Capital Variable

Régie par la loi n° 2001-83 du 24 Juillet 2001

Siège Social : 17, Rue de Jérusalem 1002 TUNIS

Gestionnaire et distributeur : Tunisie Valeurs

SICAV PLUS informe ses actionnaires qu'à partir du 2 avril 2010, un changement a été opéré au niveau du calcul de sa valeur

liquidative passant d'un système de valeur liquidative inconnue à un système de valeur liquidative connue, calculée une fois par

jour en fin de journée et applicable pour les souscriptions et rachats du lendemain.
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AVIS DES SOCIETES (suite)

SOCIETE NOUVELLE MAISON DE LA VILLE DE TUNIS

- SNMVT -

Siège social : 1, rue Larbi Zarrouk BP 740-760 - 2014 Mégrine-

La Société Nouvelle Maison de la Ville de Tunis - SNMVT -  publie ci-dessous ses indicateurs d'activité relatifs

au  1er trimestre 2010.

INDICATEURS D’ACTIVITE TRIMESTRIELS

2010 - AS - 262

(1) Le CMF a invité la société à se conformer aux dispositions de l’article 44 bis et à l’annexe 11du règlement du CMF relatif à l’appel public à  
l’épargne en insérant les indicateurs d’activité suivant :

- Coût d’achat des marchandises vendues (hors taxes) ;
- Charges financières  ;
- Produits financiers ;
- Trésorerie nette ;
- Délai moyen de règlement des fournisseurs ;
- Surface totale des points de vente (compte non tenu des dépôts de stocks)
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AVIS DES SOCIETES (suite)

SOCIETE DE PLACEMENT & DE DEVELOPPEMENT

INDUSTRIEL & TOURISTIQUE

- SPDIT SICAF -

Siège Social : 5, route de l'hôpital militaire - 1005 Tunis  -

La Société de Placement et de Développement Industriel et Touristique - SPDIT SICAF -,  publie ci-dessous ses indicateurs

d'activité relatifs au  1 er  trimestre 2010.

INDICATEURS D’ACTIVITE TRIMESTRIELS

2010 - AS - 263

 Solde en DT 

REVENUS 1er Trim 10 1er Trim 09 31/12/2009

Dividendes 4 755 825 4 861 314 7 722 690

Dividendes des participations non cotées  4 755 825 4 755 825 6 861 968

Dividendes des placements cotés 105 489 860 722

Plus values de cessions 732 377 0 18 396

Plus values sur cession des autres participations non-cotées 17 352

Plus values sur cession des actions SICAV 893 1 044

Plus values sur cession des placements cotés (1) 731 484

Revenus des placements 270 120 329 897 1 145 829

Autres produits d'exploitation 50 182 50 301 103 106

Reprises de provisions antérieures 409 926 186 840 1 834 965

Reprise des provisions sur titres cotés en bourse (2) 409 926 186 840 1 782 299

Reprise des provisions sur titres de participations 52 666

Reprise des provisions pour risques et charges

Commissions et charges assimilées 16 051 661 31 638

Moins values sur cessions de titres -2 682 220 167

Dotations aux provisions pour dépréciations de titres 0 31 630 388 775

Dépréciation de titres cotés 0 31 630

Dépréciation de titres de participations 388 775

Immobilisations financières (3) - - 10 769 149

Participations Groupe - - 7 964 349

Participations Hors Groupe - - 2 791 000

Autres participations - - 13 800

Placements et autres actifs financiers - - 43 369 660

Prises de participations de la période - - 318 600

Cessions de participations de la période - - 1 138 150

Créances rattachées aux immobilisations financières - - 14 094

Liquidités et équivalents de liquidités - - 148 434

Total des actifs - - 52 866 556

Commentaire:

(1) Profitant de la remonter des cours boursiers au cours du premier trimestre, nous avons réalisé une partie de notre 
portefeuille, cette opération nous a permis de réaliser une plus value s'élevant à 731 484 dinars.
(2) Le montant des reprises de provisions est passé de 186 840 dinars au cours du premier trimestre 2009 à 409 926 dinars 
en 2010 soit une augmentation de 223 086 dinars ou 119%.
(3) Nos participations  ont été provisionnées en 2009 à hauteur de 1 042 692 DT.
(NB) L'élaboration des chiffres ci-dessus a été faite sur la base comptable de la société. Les chiffres arrêtés au 31 12 2009 
ont été approuvés par l'AGO tenue le 15 04 2010.
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AVIS DES SOCIETES (suite)

ATTIJARI BANK

Siège Social :95, Avenue de la Liberté - 1002 Tunis  -

    Attijari Bank publie ci-dessous ses indicateurs d'activité relatifs au 1er   trimestre 2010.

INDICATEURS D’ACTIVITE TRIMESTRIELS

Mt. en milliers de dinars

au au au

31/03/2010 31/03/2009 Variation 31/12/2009

  1) PRODUITS  D' EXPLOITATION BANCAIRE 59 279 54 030 10% 234 396

Intérêts et revenus assimilés 36 964 38 182 -3% 154 598

Commissions (en produits) 11 594 9 777 19% 43 625

Gains sur portefeuille titres commercial et opérations financières 8 056 5 995 34% 35 446

Revenus du portefeuille d'investissement 2 665 76 3407% 727

 2) CHARGES  D' EXPLOITATION BANCAIRE 21 470 22 776 -6% 86 449

Intérêts encourus et charges assimilées 21 032 22 312 -6% 84 064

Commissions encourues 438 464 -6% 2 385

Pertes sur portefeuille titres commercial et opérations financières 0 0 0

 3) PRODUIT NET BANCAIRE 37 809 31 254 21% 147 946

 4) AUTRES PRODUITS D'EXPLOITATION 1 4 -75% 1 664

 5) CHARGES OPERATOIRES DONT : 18 163 16 760 8% 72 030

Frais de personnel 13 196 12 365 7% 50 258

Charges générales d'exploitation 4 967 4 396 13% 21 772

 6) STRUCTURE DU PORTEFEUILLE 388 499 348 579 11% 393 693

Portefeuille Titres Commercial 326 450 292 716 12% 335 211

Portefeuille Titres d'Investissement 62 049 55 863 11% 58 482

 7) ENCOURS DES CREDITS A LA CLIENTELE 2 348 090 2 068 657 14% 2 232 001

 8) ENCOURS DE DEPOTS DONT : 2 903 206 2 541 978 14% 2 798 967

Dépôts  à  vue 879 048 718 427 22% 872 412

Comptes d'épargne 929 066 807 246 15% 906 510

 9) EMPRUNTS ET RESSOURCES SPECIALES 40 454 163 851 -75% 113 234

  10) CAPITAUX PROPRES   * 237 943 134 173 77% 193 983
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INDICATEURS D’ACTIVITE TRIMESTRIELS    - SUITE -

COMMENTAIRES / INDICATEURS 2010 TRIMESTRE 1

I/ BASES RETENUES POUR LEUR ELABORATION

Les indicateurs trimestriels de la banque arrêtés aux 31 mars 2010 sont établis conformément aux 
normes comptables généralement admises en Tunisie, notamment les normes comptables sectorielles 
(NCT 21 à 25) relatives aux établissements bancaires telles qu'approuvées par l'arrêté du Ministre des 
Finances du 25 mars 1999. Les principes comptables les plus significatifs se résument comme suit :

Classification et évaluation des titres

Les titres de participation souscrits par la banque sont comptabilisés à leur valeur d’acquisition et 
figurent à l’actif du bilan pour la partie libérée et en hors bilan pour la partie non libérée.
Les titres côtés en bourse sont évalués à leurs cours boursier, les titres non côtés sont évalués à la 
valeur mathématique déterminée sur la base des derniers états financiers disponibles. Les moins 
values dégagées par rapport aux coûts d’acquisition sont provisionnés.

Les titres de transaction figurent sous la rubrique portefeuille titre commercial et les titres de placement 
sous la rubrique portefeuille titre d’investissement.

Créances immobilisées, douteuses ou litigieuses

Sont inscrites sous cette rubrique les créances impayées et contentieuses ainsi que les découverts 
gelés après les avoirs maintenus dans leurs comptes d’origine pendant une période d’observation.

Créances et dettes rattachées

Les intérêts à payer et à recevoir arrêtés sont rattachés à leurs comptes de créances ou de dettes 
correspondants.
Les intérêts à échoir sont déduits directement des postes d’actif correspondant.
Les intérêts impayés, initialement comptabilisés en produits et se rapportant aux clients classés (2,3 et 
4) sont remis exhaustivement au compte agios réservés conformément à l’article 10 de la circulaire BCT 
n°93-08.

Règles de prise en compte des produits

Les intérêts, les produits assimilés, les commissions et autres revenus sont pris en compte au résultat 
pour une période allant du 1er janvier au 31 mars 2010. Les produits courus et non échus sont intégrés 
au résultat alors que les produits encaissés et se rapportant à une période postérieure au 31 mars 2010
sont déduits du résultat.

Règle de prise en compte des charges

Les intérêts et commissions encourus, les frais de personnel et autres charges sont pris en compte au 
résultat pour une période allant du 1er janvier au 31 mars 2010. Les charges courus et non échus sont 
intégrées au résultat alors que les charges décaissées et se rapportant à une période postérieure au 31 
mars 2010 sont rajoutées au résultat.

II/ LES FAITS MARQUANTS

L’activité d’ATTIJARI BANK au cours des trois premiers mois 2010 a été marquée par une évolution des 
produits d’exploitation bancaire qui atteint 59,3 Millions de dinars, soit 10,0% en plus par rapport à 31 
Mars 2009, et un Produit Net Bancaire de 37,8 Millions de dinars en progression de 21% par rapport à 
la même période de l’année précédente.

Cette évolution résulte notamment de l’accroissement simultané des produits sur opérations de marché 
de 4.7 Millions de dinars (+77%) et de la marge sur commissions de 1,8 Millions de dinars (+20%).

Durant la même période, les dépôts de la clientèle ont augmenté de 14%, notamment sous forme de 
dépôts à vue + 22 % et des comptes d’épargne + 15 %. Quant aux crédits par décaissement, ils ont 
enregistré une progression de 14%.

Les capitaux propres (hors résultat de la période) se sont améliorés de 103,7 Millions de dinars passant 
de 134.2 au 31 Mars 2009 à 237.9 Millions de dinars à fin Mars 2010, correspondant à une progression 
de 77%.

2010 - AS - 264
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AVIS DES SOCIETES (suite)

INDICATEURS D’ACTIVITE TRIMESTRIELS

TUNISIE LEASING

Siège social : Centre Urbain Nord Avenue Hédi Karray -1082 Tunis Mahrajène-

La société TUNISIE LEASING publie ci-dessous ses indicateurs d’activité relatifs au 1er trimestre 2010.

2010 - AS - 265
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AVIS DES SOCIETES (suite)

INDICATEURS D’ACTIVITE TRIMESTRIELS

2010 - AS - 266

INDICATEURS 1 er trim. 2010 1 er trim. 2009 Année 2009

Revenus 208 968 120 574 1 994 262

Dividendes 86 511 12 544 1 297 902

Dividendes reçus sur titres cotés - - 820 202

Dividendes reçus sur titres non cotés 86 511 12 544 477 700

Plus values 121 970 92 620 680 950

Plus values sur cession de titres cotés - - 336 834

Plus values sur cession de titres non cotés 121 970 92 620 344 116

Autres 488 15 410 15 410

Intérêts sur comptes à terme - - -

Intérêts sur certificats de dépôt - - -

Jetons de présence encaissés - - -

Reprise sur provisions 488 15 410 15 410

Total des actifs 15 316 524 13 577 198 15 244 902

Immobilisations financières - - 8 664 834

Titres cotés - - 6 799 077

Autres participations - - 1 865 757

Prises de participations et cessions de la période

Prises de participations - - 429 188

Cessions en coût historique 524 663 423 227 923 185

Charges financières 1 878 8 837 12 383

Frais sur achat et vente de titres - - 7 857

Dotations aux  provisions sur titres cotés 1 878 8 837 4 526

Liquidités et équivalents de liquidités - 9 634 24 547

Faits saillants:

- Une plus value potentielle de l'ordre de 35 000 dinars a été constatée sur les actions SICAV CROISSANCE.
- Le complément de provision de 1 878 Dinars est constaté sur les actions SITEX. 
- La reprise sur provision pour 488 Dinars est constatée sur des titres Attijari Bank.

Commentaires:

- L'évaluation du portefeuille des actions cotées a été faite en utilisant le cours boursier de clôture à la date du 31 Mars 2010,
- Tous les indicateurs qui ont fait l'objet de la présente publication sont extraits des livres comptables de la société.

PLACEMENTS DE TUNISIE SICAF
Siège social : 2, rue de Turquie -1001 Tunis.

La Société Placements de Tunisie –SICAF- publie ci-dessous ses indicateurs d’activité relatifs au 1er trimestre 2010.
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AVIS DES SOCIETES (suite)

INDICATEURS D’ACTIVITE TRIMESTRIELS

Banque de Tunisie
Siège social : 2, Rue de Turquie-1001 

La Banque de Tunisie publie ci-dessous ses indicateurs d’activité relatifs au 1er  trimestre 2010.
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INDICATEURS D’ACTIVITE TRIMESTRIELS    - SUITE -

NOTES EXPLICATIVES SUR LES INDICATEURS D’ACTIVITE
ARRETES AU 31 MARS 2010

1 1 1 1 ---- Bases retenues pour l’élaboration des indicateurs trimestrielsBases retenues pour l’élaboration des indicateurs trimestrielsBases retenues pour l’élaboration des indicateurs trimestrielsBases retenues pour l’élaboration des indicateurs trimestriels

La Banque de Tunisie est un Etablissement de crédit au capital de 112.500.000 dinars. Elle est 

régie par la loi N° 2001-65 du 10 juillet 2001 relative aux établissements de crédit tel que 

modifiée et complétée par la loi n° 2006-19 du 02 mai 2006.

Les indicateurs d’activité sont élaborés conformément aux normes comptables bancaires et aux 

règles définies par la Banque Centrale de Tunisie, notamment les circulaires n° 91/24 du 

17/12/1991 et n° 93/08 du 30/07/1993.

2 2 2 2 ---- PPPPrincipes comptablesrincipes comptablesrincipes comptablesrincipes comptables appliqués appliqués appliqués appliqués ::::

Les indicateurs d’activité de la Banque de Tunisie sont établis en application des principes 

comptables suivants :

2.1  Règle de 2.1  Règle de 2.1  Règle de 2.1  Règle de constatation des intérêts constatation des intérêts constatation des intérêts constatation des intérêts et commissionset commissionset commissionset commissions : : : :

Les intérêts sont constatés aux comptes de résultat en assurant la séparation des périodes. Les 

commissions sont enregistrées selon le critère de l’encaissement. Les intérêts cessent d’être 

comptabilisés au moment de la constatation du caractère douteux des créances sur lesquelles se 

rapportent ces intérêts. 

L’article 9 de la circulaire 91-24 de la Banque Centrale de Tunisie prévoit que les intérêts et les 

agios débiteurs relatifs aux créances classées dans les classes 2, 3 et 4 (et 5) définies dans le 

paragraphe précédent ne doivent être comptabilisés en chiffre d’affaires qu’au moment de leur 

encaissement. Ainsi, tout intérêt ayant été précédemment comptabilisé mais non payé est déduit 

du résultat.

2.2  2.2  2.2  2.2  CCCClassification des lassification des lassification des lassification des titrestitrestitrestitres et re et re et re et revenus y afférentsvenus y afférentsvenus y afférentsvenus y afférents ::::

Le portefeuille des titres est composé de :

Titres de transaction : ce sont des titres qui se distinguent par leur courte durée de détention 

(inférieure à 3 mois) et par leur liquidité.

Titres de placement : ce sont les titres qui ne répondent pas aux critères retenus pour les titres 

de transaction ou d’investissement.

Titres d’investissement : il s’agit des titres acquis avec l’intention de les détenir durablement. Ils 

sont enregistrés pour leur prix d’acquisition, frais d’achat exclus.

Ces titres sont comptabilisés à leurs valeurs d’acquisition. L’encours présenté dans ces 

indicateurs est déterminé net des provisions constituées et affectées aux titres d’investissement.

Les revenus du portefeuille des titres sont comptabilisés en tenant compte de la séparation des 

périodes. Ainsi, les intérêts à recevoir sur les bons du Trésor souscrits sont inclus dans la valeur 

des titres et constatés en résultat de la période. Les dividendes sont constatés dès le moment où 

le droit en dividendes est établi.

Les plus-values sur cession des actions sont comptabilisées dans le poste financier « solde en 

gains et pertes et correction des valeurs sur portefeuille d’investissement »

2.3  2.3  2.3  2.3  Règles de comptabilisation des opérations en devisesRègles de comptabilisation des opérations en devisesRègles de comptabilisation des opérations en devisesRègles de comptabilisation des opérations en devises

Conformément aux dispositions prévues par les normes comptables sectorielles des 

établissements bancaires, ces indicateurs d’activités sont arrêtés en tenant compte des créances 

et des dettes en devises et de la position de change en devises converties sur la base du dernier 

cours de change interbancaire du mois de mars 2010. Les gains et pertes de change résultant de 

la réévaluation de la position de change sont pris en compte dans le résultat arrêté au 

31/03/2010. 
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INDICATEURS D’ACTIVITE TRIMESTRIELS    - SUITE -

2.4   2.4   2.4   2.4   Encours des créditsEncours des créditsEncours des créditsEncours des crédits

L’encours des crédits est présenté compte tenu des créances rattachées et net des agios réservés 

et des provisions constituées sur des créances douteuses. Ces provisions ne tiennent pas compte 

de la dotation de la période. 

2.5  2.5  2.5  2.5  Encours des dépôtsEncours des dépôtsEncours des dépôtsEncours des dépôts

Les dépôts de la clientèle sont présentés compte tenu des dettes rattachées.

2.6  2.6  2.6  2.6  Emprunts et ressources spécialesEmprunts et ressources spécialesEmprunts et ressources spécialesEmprunts et ressources spéciales

Les ressources spéciales sont composées de ressources budgétaires et extérieures. Elles sont 

présentées compte tenu des dettes rattachées.

3 3 3 3 ----  Faits marquants   Faits marquants   Faits marquants   Faits marquants à la finà la finà la finà la fin du  du  du  du 1111erererer Trimestre Trimestre Trimestre Trimestre 2020202010101010

Au titre du 1er trimestre 2010, l’évolution de l’activité de la Banque de Tunisie s’est poursuivie à 

un rythme soutenu:

� LLLLes es es es crédits à la clientèlecrédits à la clientèlecrédits à la clientèlecrédits à la clientèle (net des provisions constituées à la fin de l’exercice 2009) ont 

augmenté de 20,3% (+360 millions de dinars) traduisant ainsi le dynamisme commercial 

qui a caractérisé aussi bien les crédits aux entreprises (+15,8%) que les crédits aux 

particuliers (+43,5%) ;

� LLLLes dépôts de la clientèlees dépôts de la clientèlees dépôts de la clientèlees dépôts de la clientèle ont augmenté de +11,2% pour passer de 1.756.226 mille dinars 

en mars 2009 à 1.952.950 mille dinars en mars 2010.Une hausse portée essentiellement 

par les dépôts d’épargne (+15,5%) ainsi que par les dépôts à vue (+10,9%) ;

� LLLLes produits d’exploitation bancairees produits d’exploitation bancairees produits d’exploitation bancairees produits d’exploitation bancaire ont progressé  de +0,8%, atteignant ainsi 46.080

mille dinars au 31/03/2010 contre 45.717 mille dinars au 31/03/2009, grâce à

l’augmentation des commissions de +15,2%.

� Les charges d’exploitation bancaireLes charges d’exploitation bancaireLes charges d’exploitation bancaireLes charges d’exploitation bancaire quant à elles ont baissé de 11,6% (- 1.873 mille 

dinars) suite à la baisse  des intérêts encourus sur les dépôts rémunérés qui traduit une 

nette amélioration de la structure de nos dépôts clientèle en faveur des dépôts faiblement 

rémunérés. 

� Par conséquent, le Produit Net BancaireProduit Net BancaireProduit Net BancaireProduit Net Bancaire est passé de 29.575  mille dinars au 31/03/2009 à 

31.811 mille dinars au 31/03/2010, progressant ainsi de +7,6%.

� Les frais générauxLes frais générauxLes frais générauxLes frais généraux demeurent parfaitement maitrisés, avec une légère hausse de +2,7 %  

pour atteindre 9.201 mille dinars au 31/03/2010 contre 8.962 mille dinars au 31/03/2009.

En effet, les frais de personnel n’augmentent que de +1,6%  alors que les charges 

générales d’exploitation progressent de +6,3%
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المؤشرات الثلا ثیة حول نشاط الشركة

الشركة التونسیــّــــــة لأسواق الجملة 
طریق نعســـان بئر القصعة بن عروس

.  2010تنشر الشركة التونسيــّــــــة لأسواق الجملة مؤشرات حول نشاطها المتعلقة بالثلاثية الأولى 

 دینار 1000الوحدة: 

بلاغ الشركات

الثلاثية الأولى البيانـــــــــــات 
2010لسنة

2009-01-01من  
2009-03-31إلى

السنة المحاسبية
2009

I-الإيـــــــــرادات

-المداخيل المتأتّية من بيع الثلج  

- المداخيل المتأتّية من كراءات المباني 

- المداخيل المتأتية من إسداء 
 الخدمات (النسبة على رقم المعاملات) 

- مداخيل بيع المطبوعات الخصوصيّة 

- مداخيل  الأوراق المالية للتوظيف 

- إيرادات  أخرى 

II- الأعبـــــــــاءـ 
- الأعباء الماليّة 

- أعباء الإستغلال 
( من بينھا مصاريف الأعوان) 

- أعباء الإستغلال الأخرى

1.672,3

12,6

272

1.268,1

42,4

58

19,2

1.573,9
-

987,5
(634,9)
586,4

1.634,5

8,8

260,3

1.208,1

37,3

105,5

14,5

1.446,6
-

903,3
(609,6)
543,3

7.602,5

66,5

1.145,7

5.751,1

172,2

424,6

42,4

6.897,3
-

4.229,8
(2.856,1)
2.667,5

2010 - AS - 268

 الأرقام حسب المعطيات المحاسبيّة الوقتيّة      *
الملاحظات :

2009 ألف دينار مقارنة بنفس الفترة من سنة  37,8 ارتفاعا بـ2010 من سنة الأولسجلت الإيرادات خلال الثلاثي)1

ذلك بالأساس إلى : و  يعود 
ألف دينار بفضل إرتفاع رقم المعاملات المسجّل بمختلف أجنحة السّوق   60 - ارتفاع  المداخيل  المتأتّية من إسداء الخدمات بـ 

      - الإرتفاع المسجّل في المداخيل المتأتية من كراءات المباني، من بيع الثّلج، من بيع المطبوعات الخصوصيّة و الإيرادات 
الأخرى مقابل تسجيل إنحفاض في مداخيل الأوراق الماليّة للتوظيف إثر إنجاز العديد من الإستثمارات الهامّة في نطاق تاھيل السّوق 

و التي من شانها ان تساھم في تطوّر مردوديّة مراكز الرّبح بالشّركة. 

 2009ألف دينار مقارنة بنفس الفترة من سنة 127,3  ارتفاعا بـ 2010) سجّلت الأعباء خلال الثلاثي الأول من سنة 2
وذلك نتيجة انجاز المشاريع  الإستهلاكات ويعود ذلك بالأساس إلى ارتفاع مصاريف الأعوان من ناحية وإلى مخصّصات

المبرمجة في نطاق تأھيل السوق من ناحية أخرى. 
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AVIS DES SOCIETES (suite)

INDICATEURS D’ACTIVITE TRIMESTRIELS

COMPAGNIE D’ASSURANCES ET DE REASSURANCES 
- ASTREE-

Siège social :45, Avenue Kheireddine Pacha BP 780 - 1080 – Tunis Cedex  

La compagnie d’Assurances et de Réassurances- Astrée- publie ci-dessous ses indicateurs d’activité 
relatifs au  1er   trimestre 2010.

(EN DT)

1ier Trimestre 2010 1ier Trimestre 2009
Au 31/12/2009 

(*)

1/ Primes émises
Non Vie: 26 504 071 26 447 715 68 364 913

Automobile 10 821 797 10 460 410 26 508 608

Incendie & Multirisques 2 893 691 2 842 681 6 783 244

Transport 4 253 814 4 572 525 10 314 767

Autres branches 8 534 769 8 572 099 24 758 294

Vie: 2 287 903 1 774 039 15 349 560

2/ Primes cédées
Non Vie: 7 855 633 7 993 382 20 968 580

Automobile 577 511 512 875 1 313 185

Incendie & Multirisques 1 539 814 1 568 897 4 323 862

Transport 4 034 384 4 267 513 8 625 268

Autres branches 1 703 924 1 644 097 6 706 265

Vie: 51 200 66 530 172 206

3/ Commissions 2 296 755 2 165 563 6 388 007

4/ Charges de sinistres 
déclarés en cours

Non Vie: 5 239 150 6 765 341 40 453 674
Automobile 3 554 550 3 201 084 23 474 080

Incendie & Multirisques 48 250 1 730 900 3 106 972

Transport 35 696 596 017 993 969

Autres branches 1 600 654 1 237 340 12 878 653

Vie(**): 311 622 1 192 274 3 783 931

5/ Produits des 
placements 4 022 501 2 090 940 11 385 750
dont revenus financiers
(***) 3 911 019 1 875 105 10 538 847

* Concernant les indicateurs relatifs au 31/12/2009 (situation définitive)
Les indicateurs: (charges de sinistres déclarés en cours, commissions et revenus financiers) n'apparaissent 
Pas à travers les états financiers au 31/12 d'une manière individualisée. Ils sont tirés à partir des états de
gestion de la Compagnie (états de production et de sinistres) et des états comptables (balance).

** y compris les capitaux échus Vie (pour les deux exercices 2010 et 2009)
*** y compris les intérêts courus et non échus (pour les deux exercices 2010 et 2009)

Faits saillants ayant marqué l’activité de la Compagnie du 1er janvier au 31 Mars 2010 :

Production :
Une croissance modérée du niveau d’activité de la Compagnie de 2% véhiculée 
essentiellement par les branche Vie, Maladie Groupe, et Automobile. 
Le fléchissement du rythme de croissance de l’activité globale de la Compagnie, par rapport à 
la même période de l’exercice écoulé, est lié au gap laissé par une affaire importante et à 
caractère ponctuel, réalisée en 2009, en Risques Spéciaux.

Sinistres : 

Une amélioration importante du niveau de la sinistralité globale de la Compagnie de plus de
6 points (18,29% contre 24,46% au 31/03/2009), induite par un redressement appréciable      
de la sinistralité de la branche Incendie, qui a enregistré au courant du premier trimestre 2009, 
un sinistre majeur. 

Placements :

Une augmentation des revenus financiers d’environ 2 000 000D, provenant essentiellement 
de bénéfices sur réalisation de valeurs mobilières (BRVM : environ 1 850 000D).
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AVIS DES SOCIETES (suite)

INDICATEURS D’ACTIVITE TRIMESTRIELS

ARAB TUNISIAN BANK
Siège Social :9, rue Hédi Nouira, 1001 Tunis 

L’ ARAB TUNISIAN BANK publie ci-dessous ses indicateurs d’activité relatifs au 1er  trimestre 2010.

Unité en milliers de dinars

Au 
31/03/2010

Au 
31/03/2009

Evolution Mars 
10- Mars 09

Au 
31/12/2009

1- Produits d'exploitation bancaire 60 568 50 789 9 779 214 862

*Intérêts 32 049 31 768 281 119 106

*Commissions en produits 7 374 5 675 1 699 25 669

*Revenus du portefeuille-titres commercial et d'investissement 21 145 13 346 7 799 70 086

2- Charges d'exploitation bancaire 25 119 21 813 3 306 89 847

*Intérêts encourus 24 381 21 287 3 094 84 661

*Commissions encourues 738 526 212 5 186

*Autres charges

3- Produit Net Bancaire 35 449 28 976 6 473 125 015

4- Autres produits d'exploitation 22 38 -16 102

5- Charges opératoires, dont: 15 702 14 399 1 303 64 202

*Frais de personnel 8 196 7 870 326 32 971

*Charges générales d'exploitation 5 085 4 332 753 20 869

6- Structure du portefeuille au Bilan: 1 131 675 823 732 307 943 991 881

*Portefeuille-titres commercial 959 617 693 429 266 188 844 572

*Portefeuille-titres d'investissement 172 058 130 303 41 755 147 309

7- Encours des crédits à la clientèle apparaissant au Bilan
1 757 404 1 451 008 306 396 1 663 367

8- Encours des dépôts de la clientèle au Bilan, dont : 2 860 849 2 247 075 613 774 3 033 557

*Dépôts à vue 1 075 209 793 543 281 666 961 865

*Dépôts d'épargne 411 731 342 008 69 723 402 076

9- Emprunts et ressources spéciales au Bilan 159 845 119 492 40 353 154 163

10- Capitaux propres apparaissant au Bilan 322 446 282 943 39 503 309 386
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INDICATEURS D’ACTIVITE TRIMESTRIELS    - SUITE -

II ––BBaasseess rreetteennuueess ppoouurr ll’’ééllaabboorraattiioonn ddeess iinnddiiccaatteeuurrss ttrriimmeessttrriieellss aarrrrêêttééss aauu
3311 MMaarrss 22001100..

1) Référentiel d’élaboration des indicateurs d’activité

Les indicateurs d’activité de l’Arab Tunisian Bank sont élaborés et présentés 
conformément aux principes comptables généralement admis en Tunisie et notamment les 
normes relatives aux établissements bancaires (normes 21 à 25) ; ainsi qu’aux règles de la 
BCT édictées par les circulaires 91/24 du 17/12/91, 93/08 du 30/07/93 et 99/04 du 19/03/99.

2) Bases de mesures et principes comptables pertinents appliqués

Les indicateurs d’activité  sont établis selon les principes, normes comptables et règles 
de mesures qui se résument comme suit :

2-1. Règles de prise en compte des revenus :

Les revenus sont pris en compte en résultat de façon à les rattacher à l’exercice au 
cours duquel ils sont courus, sauf si leur encaissement effectif n’est pas raisonnablement 
assuré.

- Rattachement des intérêts : les intérêts sont comptabilisés à mesure qu’ils sont courus 
sur la base du temps écoulé, les intérêts non courus sont constatés en hors bilan.

- Les intérêts réservés : les intérêts  dont  le  recouvrement  est  devenu incertain, 
constatés lors de l’évaluation des actifs et couverture des risques, sont logés dans un 
compte de passif intitulé «agios réservés».

La banque a établit ses critères de réservation d’agios sur la base de  l’article 9 de  la 
circulaire BCT n° 91-24.

commissions: sont prises en compte dans le résultat :
* lorsque le service est rendu
* à mesure qu’ils sont courus sur la période couverte par l’engagement ou la 
durée de réalisation du crédit.

2-2. Règles de constatation des dotations aux  provisions :

Pour l’établissement des indicateurs d’activité au 31/03/2010, il a été procédé à 
l’évaluation des créances conformément aux règles de la BCT édictées par les 
circulaires 91/24 du 17/12/91, 93/08 du 30/07/93 et 99/04 du 19/03/99.

2-3. Règles de classification et d’évaluation des titres et constatation des 
revenus y afférents

a) Classement des titres :

- Titres de transaction: titres à revenu fixe ou variable acquis en vu de leur revente à 
brève échéance et dont le marché de négociation est jugé liquide

- Titres de placement: se sont les titres acquis avec l’intention de les détenir à court 
terme durant une période supérieure à 3 mois

- Titres d’investissement: les titres acquis avec l’intention ferme de les détenir en 
principe jusqu’à leur échéance et dont la banque dispose de moyens suffisants pour 
concrétiser cette intention

- Titres de participation: actions et autres titres à revenu variable détenus pour en 
retirer une rentabilité satisfaisante sur une longue période, ou pour permettre la 
poursuite des relations bancaires avec la société émettrice

- Parts dans les entreprises associées et co-entreprises et parts dans les entreprises 
liées: les titres dont la possession durable est estimée utile à l’activité de la banque, 
permettant ou non d’exercer une influence notable, un contrôle conjoint ou exclusif sur 
la société émettrice
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b) Evaluation des titres : 

- Les titres sont comptabilisés à leurs valeurs d’acquisition. 

- Les droits préférentiels de souscriptions et les droits d’attributions sont  inclus dans 
le coût

- A chaque arrêté comptable, il est procédé à l’évaluation des titres à la valeur 
boursière pour les titres côtés et à la valeur d’usage pour les titres non côtés. Les 
moins-values par rapport au coût font l’objet de provisions, alors que les plus-
values ne sont pas constatées. 

c) Revenus du portefeuille titres 

Les revenus du portefeuille titre sont constatés en résultat dès qu’ils sont acquis même 
s’ils ne sont pas encore encaissés ;

- les dividendes sont constatés dès le moment où le droit en dividendes est établit         
(décision de distribution de l’AGO de la société émettrice)

- les intérêts courus sur bons et obligations à la date de clôture sont des produits à 
recevoir  constatés en produits 

2-3.  Règles de conversion des opérations en monnaies étrangères, de 
réévaluation et de constatation des résultats de changes :

- Règles de conversion: les charges et produits libellés en devises sont convertis en 
dinars sur la base du cours de changes au comptant à la date de leur prise en compte;

- réévaluation des comptes de position: à chaque arrêté comptable les éléments d’actif, 
de passif et de hors bilan sont réévalués sur la base de la moyenne des cours acheteurs 
et vendeurs du jour de l’arrêté de la situation ;

- Constatation du résultat de change : à chaque arrêté comptable la différence entre, 
d’une part les éléments d’actif, de passif et de hors bilan et d’autres parts les montants 
correspondants dans les comptes de contre valeurs position de change sont prises en 
compte en résultat de la période concernée.

INDICATEURS D’ACTIVITE TRIMESTRIELS    - SUITE -
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Les faits marquants au 31 Mars 2010.

Poursuivant la dynamique d’amélioration de ses performances financières, l’ATB a clôturé le 

premier trimestre 2010, en affichant des indicateurs financiers en progression à deux chiffres. 

Le PNB a enregistré une augmentation de 22,07 %  pour s’établir à 35,4 MD contre 29,0 MD

au 31/03/2009. Le chiffre d’affaires a progressé de 19,29 % et s’est inscrit à 60,6 MD au 

premier trimestre 2010 contre 50,8 MD au 31/03/2009.

Cette amélioration s’est caractérisée par : 

� Une progression des dépôts de la clientèle de 27,31 % pour s’établir à 2.860,8MD au 

31/03/2010 contre 2.247,1MD au 31/03/2009.

� Une augmentation des crédits nets de 21,12% pour atteindre 1.757,4MD fin mars

2010 contre 1.451,0MD au 31/03/2009.

� Une croissance du portefeuille titres commercial de 266,2MD soit 38,39% passant de 

693,4 MD au 31/03/2009 à 959,6 MD à fin mars 2010.

� Les charges opératoires de la banque ont été contenues à hauteur de 9,09 % par 

rapport à 2009 pour s’établir à 15,7 MD à fin Mars 2010 contre 14,4 MD au 

31/03/2009 et le coefficient d’exploitation s’est amélioré de 5,4 points et s’est inscrit à 

44,29 % durant le premier trimestre 2010 contre 49,69 % au 31 Mars 2009. 
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BANQUE DE TUNISIE ET DES EMIRATS 
-BTE-

Siège Social : 5 bis, Rue Mohamed Badra, Tunis 

La BANQUE DE TUNISIE ET DES EMIRATS -BTE- publie ci-dessous ses indicateurs d’activité relatifs au 1er trimestre 2010.

AVIS DES SOCIETES (suite)

INDICATEURS D’ACTIVITE TRIMESTRIELS
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AVIS DES SOCIETES (suite)

INDICATEURS D’ACTIVITE TRIMESTRIELS

INDUSTRIES CHIMIQUES DU FLUOR
-ICF-

Siège social : 42, rue Ibn Charaf-1002 Tunis Belvédère.

 La Société les Industries Chimiques du Fluor –ICF- publie ci-dessous ses indicateurs d’activité relatifs au 1er  trimestre 2010.

UNITES
31/03/2010 31/03/2009 31/12/2009 en quantité en  valeur En %

1 Production TM 11 073 8 848 40 250 2 225 25,15

2 Quantité vendue TM 8 600 5 900 39 900 2 700 45,76

3 Chiffre d'affaires brut DT 11 603 286 12 026 562 64 203 156 -423 277 -3,52

4 Chiffre d'affaires fob net DT 10 725 594 11 748 935 61 764 813 -1 023 341 -8,71

5 Investissement DT 286 560 1 008 727 1 989 275 -722 167 -71,59

6 Investissement Financier DT - 198 909 2 980 578 -198 909 -100,00

7 liquidités et équivalents de liquidité DT 4 534 334 535 055 607 306 3 999 279 747,45

8 Endettement(dettes moyen-long terme) DT - - - - -

9 Crédits de gestion(fournisseurs&cptes rattachés, créditeurs divers) DT 14 014 196 8 196 863 15 653 266 5 817 333 70,97

10 Prix unitaire de vente brut DT 1 349 2 038 1 609 -689 -33,81

11 Prix unitaire de vente fob net DT 1 247 1 991 1 548 -744 -37,37

INDICATEURS Evolution 31/03/2010-31/03/2009

* Les événements marquant le 1ér trimestre 2010 par rapport à celui de 2009 se résument comme suit :

      1) L'écart de la production s'explique par l'arrêt de l'usine pendant dix jours en janvier 2009 pour entretien annuel.
      2) Diminution du prix de vente unitaire en Dinars de l'ordre de 33%
      3) Diminution de la contre valeur du US$ de 2,1%
      4) Variation des prix des matières premières principales :
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Matières premières En $ En DT

- Spath       -1% -5%

- Alumine  -2% 1%

- Acide Sulfurique   -18% -71%

- Oléum       -29% -69%
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بلاغ الشركات

المؤشرات الثلا ثیة حول نشاط الشركة

الشركة العقاریة التونســــــــیّة السعـــــــــودیة 
 نوفمبر-  مركز المدينة الدّولي 7:   المركز العمراني الشّمالي-  شارعالمقرّالإجتماعي 

  (برج المكاتب)  -  تونس-

2010مؤشرات حول نشاطها المتعلقة بالثلاثية الأولى تنشر الشركة العقارية التونســــــــيّة السعـودية

الوحدة :   الدينار

الارقام حسب المعطيات المحاسبية الوقتية

ـ تم احتساب القيمة المضافة الخام فقط على الميبعات الموثقة بعقود بيع دون اعتبار الوعود1ـ
ـ لم يقع اعتبار المخزون الذي تم تسجيل وعود بيع بخصوصه2ـ
ـ يتوزع مخزون الاراضي بين مدينة سوسة و المركز العمراني الشمالي3ـ
ـ يتمثل اساسا في مساھمات في شركات فرعية4ـ
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LES CIMENTS DE BIZERTE

Siège social :Baie de Sebra – BP 53-7018 Bizerte

Les Ciments de Bizerte publie ci-dessous ses indicateurs d’activité relatifs au 1er trimestre 2010

AVIS DES SOCIETES (suite)

INDICATEURS D’ACTIVITE TRIMESTRIELS

1 er trimestre 
2010

1 er trimestre 
2009

Au 31/12/2009

PRODUCTION

Clinker en tonnes 158 050 189 870 900 334
Ciment en tonnes 265 944 218 695 913 652
Chaux en tonnes 6 602 7 185 42 321

CHIFFRE D'AFFAIRES

Ventes locales en dinars 16 204 135 12 354 747 63 751 240
Exportation équivalent en dinars 7 822 550 7 703 974 17 839 538

Total H.T.V.A. 24 026 685 20 058 721 81 590 778

INVESTISSEMENTS

En dinars HTVA 1 684 429 3 496 979 19 410 242

ENDETTEMENTS EN DINARS

Principal 17 230 767 13 091 573 18 429 485
Intérêts 2 734 579 1 958 332 2 974 263

Total 19 965 346 15 049 905 21 403 748

Crédits de Gestion

11.. LLEE CCHHIIFFFFRREE DD’’AAFFFFAAIIRREESS ::

Le chiffre d’affaires est passé de 20 058 721 DT pour le 1er  trimestre 2009 à 
24 026 685 DT en 2010 soit une augmentation de 3 967 764 DT (+ 19,78 %). 
Cette évolution est principalement dûe à une augmentation de nos ventes locales 
de + 31,5 % tandis que nos ventes à l’export ont évolué de + 1,5 %. Aussi, nous 
enregistrons avec satisfaction la consolidation de notre part sur le marché 
national.

2010 - AS - 275

11.. LLAA PPRROODDUUCCTTIIOONN ::
La production de clinker est passée de 189870 tonnes en 2009 à 158050 tonnes 
en 2010 soit une régression de – 16,75 %. Cette régression est conséquente à la 
réalisation des arrêts annuels programmés des fours de l’usine.

22.. LLEESS IINNVVEESSTTIISSSSEEMMEENNTTSS ::
Les investissements portent essentiellement sur les gros entretiens et les  
acquisitions d’immobilisations, en plus de l’avancement du projet de la 
conversion de l’énergie fuel vers le coke de pétrole.

33.. LL’’EENNDDEETTTTEEMMEENNTT ::
Concernent les anciens emprunts à moyen et long termes que la société continue 
de rembourser.

44.. LLEESS PPEERRSSPPEECCTTIIVVEESS ::
Les perspectives de l’année 2010 sont très prometteuses avec une forte reprise 
de la demande sur le marché local et à l’export, l’entrée en exploitation du projet 
de coke de pétrole au cours de la fin du 1er semestre et la mise à la retraite 
anticipée à partir du 01/01/2010 de  96 agents dans le cadre du plan social auront 
un impact très  positif sur les résultats de la société en 2010, conformément à 
nos prévisions. 
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AVIS DES SOCIETES (suite)

INDICATEURS D’ACTIVITE TRIMESTRIELS

ATTIJARI LEASING
Siège social :Rue du Lac d’Annecy –1053  Les Berges du Lac- Tunis   

La Société ATTIJARI LEASING  publie ci-dessous ses indicateurs d’activité relatifs au 1er trimestre 2010.  

* Chiffres définitifs et audités
 ** La diminution du revenu brut de leasing entre 2009 et 2010 est due à un changement de méthode de comptabilisation 
du revenu de leasing.
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INDICATEURS D’ACTIVITE TRIMESTRIELS    - SUITE -

- Approbations : Contrats de leasing approuvés

- Mises en force: Contrats dont la facturation est entrée en vigueur

- Engagements en cours : comprennent l'ensemble des engagements bruts de leasing , de factoring nets de prov et de 
participations nettes de provisions.
- Engagements classés : comprennent l'ensemble des engagements classés de leasing.

- Revenus bruts de leasing & Factoring : loyers de leasing (+) Autres produits d'exploitation (+) Commissions de factoring 
(+) Interêts de financement.
- Revenus nets de leasing & factoring : Revenus bruts de leasing & factoring (-) Amortissements financiers.

- Commissions factoring : commissions / factures achetées

- Intérêts de financement : produits / financements des factures achetées.

- Produits nets de leasing & factoring : Revenus nets de leasing et du factoring (-) charges financières (-) commissions 
encourues (+) produits des placements.
- Charges d'exploitation hors provisions : charges de personnel (+) dotations aux amortissements (+) autres charges 
d'exploitation.
- Coefficient d'exploitation : charges d'exploitation hors provision / Produits nets de leasing

Les faits marquants

L'activité d'ATTIJARI LEASING au 31 mars 2010 a été marquée par rapport à la même période de l'exercice 
2009 par:

- Une augmentation des approbations de 31,9 MD ou de 130%

- Une évolution des mises en force de +28,9 MD ou de 180 %

- Une augmentation des engagements en cours de 68,8 MD ou de 57% .

- Une diminution des créances classées de 11,7 MD ou de 23%

- Une augmentation des revenus nets de leasing de 1,6 MD ou de 76% . 

- Une augmentation des produits nets de leasing de 926 mD ou de 93,1% . 

- Une augmentation des charges d'exploitation  de 144 mD ou de 24,4%

- Une augmentation de l'encours des emprunts  de 57,4 MD ou de 94% .

- Une  amélioration  du coefficient d'exploitation pour se situer à 38% contre 59% en 2009.

2010 - AS - 276
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AVIS

Code ISIN Taux du marché monétaire et Bons du Trésor Taux actuariel 
(existence d’une 

adjudication)[1]

Taux 
interpolé

Valeur (pied de 
coupon)

Taux moyen mensuel du marché monétaire 4,289%
TN0008002354 BTCT 52 SEMAINES 11/05/2010 4,293%
TN0008002362 BTCT 52 SEMAINES 08/07/2010 4,304%
TN0008002370 BTCT 52 SEMAINES 10/08/2010 4,311%
TN0008002388 BTCT 52 SEMAINES 07/09/2010 4,316%
TN0008002396 BTC 52 SEMAINES 12/10/2010 4,323%
TN0008002404 BTC 52 SEMAINES 16/11/2010 4,330%
TN0008002420 BTC 52 SEMAINES 18/01/2011 4,342%
TN0008002438 BTC 52 SEMAINES 01/03/2011 4,350%
TN0008002446 BTC 52 SEMAINES 05/04/2011 4,357%
TN0008000283 BTA 2 ans "4,3% août 2011" 4,379% 998,835
TN0008000192 BTA 6 ans "6% 15 mars 2012" 4,418% 1 027,939
TN0008000259 BTA 4 ans "5% mars 2013" 4,482% 1 013,548
TN0008000200 BTA 7 ans "6,1% 11 octobre 2013" 4,538% 1 048,808
TN0008000143 BTA 10 ans " 7,5%  14  Avril 2014 " 4,586% 1 103,864
TN0008000127 BTA 12 ans " 8,25%  9 juillet 2014 " 4,608% 1 136,438
TN0008000184 BTA 10 ans " 7%  9 février 2015" 4,664% 1 098,265
TN0008000267 BTA 7 ans " 5,25% mars 2016" 4,767% 1 023,974
TN0008000218 BTZc 11 octobre 2016 4,853%
TN0008000234 BTA 10 ans "6,75% 11 juillet 2017" 4,963% 1 105,811
TN0008000242 BTZc 10 décembre 2018 5,171%
TN0008000275 BTA 10 ans " 5,5% mars 2019" 5,208% 1 019,993
TN0008000226 BTA 15 ans "6,9% 9 mai 2022" 5,673% 1 104,588

  -  Pour les BTA : Montant levé 10 millions de dinars et deux soumissionnaires,
  -  Pour les BTCT : Montant levé 10 millions de dinars et un soumissionnaire.

COURBE DES TAUX DU 19 AVRIL 2010

[1] L’adjudication en question ne doit pas être vieille de plus de 2 mois pour les BTA et 1 mois pour les BTCT.

Conditions minimales de prise en compte des lignes :
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DATE DE 

DETACHEMENT
VALEUR 

DU DERNIER LIQUIDATIVE

DIVIDENDE Du 19/04/2010 EN %

TUNISIE SICAV Tunisie Valeurs *S.C 132,053 132,083 1,448 1,11%
SICAV RENDEMENT SBT 31/03/2010 100,488 100,516 *** 1,025 0,99%
ALYSSA SICAV UBCI Finance 22/05/2009 103,378 103,404 1,362 1,33%
AMEN PREMIERE SICAV Amen Invest 24/03/2010 101,893 101,920 *** 1,165 1,11%
PLACEMENT OBLIGATAIRE SICAV BNA Capitaux 27/04/2009 105,409 105,442 1,221 1,17%
SICAV TRESOR BIAT Asset Management 13/04/2010 101,216 101,248 *** 1,216 1,17%
SICAV L'EPARGNANT STB Manager 25/05/2009 104,177 104,208 1,176 1,14%
SICAV BH OBLIGATAIRE SIFIB BH 13/05/2009 103,804 103,835 1,173 1,14%
INTERNATIONALE OBLIGATAIRE SICAV INI 08/04/2010 103,565 103,594 *** 1,076 1,01%
UNIVERS OBLIGATIONS SICAV SCIF 29/05/2009 105,703 105,735 1,241 1,19%
SANADETT SICAV AFC 15/042010 105,395 105,422 *** 1,148 1,06%
ATTIJARI OBLIGATAIRE SICAV ATTIJARI GESTION 07/05/2009 104,753 104,764 1,203 1,16%
GENERALE OBLIG-SICAV CGI 15/05/2009 104,352 104,378 1,112 1,08%
MILLENIUM OBLIGATAIRE SICAV CGF 27/05/2009 107,260 107,286 1,115 1,05%
CAP OBLIGATAIRE SICAV COFIB Capital Finances 19/04/2010 105,598 101,522 *** 1,288 1,23%
FIDELITY OBLIGATIONS SICAV MAC SA 07/04/2010 103,451 103,478 *** 1,107 1,04%
SICAV AXIS TRESORERIE AXIS Gestion 27/05/2009 108,178 108,203 1,066 0,99%
SICAV ENTREPRISE Tunisie Valeurs 29/05/2009 105,777 105,804 1,166 1,11%
AMEN TRESOR SICAV Amen Invest 05/03/2010 102,342 102,372 *** 1,217 1,16%
SICAV PATRIMOINE OBLIGATAIRE FPG 13/04/2010 101,458 101,485 *** 1,144 1,10%
TUNISO EMIRATIE SICAV Auto Gérée 19/04/2010 104,345 100,946 *** 1,314 1,28%
FINA O SICAV FINACORP 04/05/2009 105,678 105,704 1,081 1,03%
MAXULA INVESTISSEMENT SICAV SMART Asset Management 25/06/2009 105,169 105,197 1,059 1,02%
AL HIFADH SICAV TSI 15/04/2009 105,656 105,686 1,129 1,08%
POSTE OBLIGATAIRE SICAV TANIT SIFIB BH - 103,801 103,827 0,990 0,96%
MAXULA PLACEMENT SICAV MAXULA BOURSE - 100,721 100,743 0,743 0,74%

FCP MAGHREBIA PRUDENCE UFI *S.C ** 1,189 1,189 0,009 0,76%
FCP SALAMETT CAP AFC *S.C 11,408 11,411 0,113 1,00%
FCP SALAMETT PLUS AFC 21/04/2009 10,606 10,609 0,116 1,11%
AL AMANAH OBLIGATAIRE FCP CGF 28/05/2009 ** 103,382 103,456 1,204 1,18%
FCP SECURAS STB Manager 05/04/2010 99,724 99,749 *** 0,997 0,98%
FCP AXIS AAA AXIS Gestion - 106,196 106,230 1,296 1,24%

SICAV PLUS Tunisie Valeurs *S.C 43,700 43,711 0,518 1,20%
SICAV AMEN Amen Invest *S.C 31,689 31,698 0,346 1,10%
SICAV BNA BNA Capitaux 27/04/2009 99,829 99,467 8,324 9,13%
ATTIJARI VALEURS SICAV ATTIJARI GESTION 29/05/2009 146,885 146,817 10,422 7,64%
ATTIJARI PLACEMENTS SICAV ATTIJARI GESTION 29/05/2009 1 462,225 1 462,312 106,996 7,89%
SICAV L'INVESTISSEUR STB Manager 20/05/2009 77,862 78,005 3,390 4,54%
SICAV PROSPERITY BIAT Asset Management 13/04/2010 105,843 105,573 *** 3,553 3,37%
ARABIA SICAV AFC 23/04/2009 73,835 73,853 3,465 4,92%
SICAV BH PLACEMENT SIFIB BH 18/05/2009 50,310 50,244 0,779 1,57%
SICAV AVENIR STB Manager 22/05/2009 59,027 58,971 1,812 3,17%
UNION  FINANCIERE SALAMMBO  SICAV UBCI Finance 22/05/2009 102,399 102,304 1,276 1,26%
UNION  FINANCIERE  HANNIBAL  SICAV UBCI Finance 22/05/2009 110,124 110,010 3,026 2,83%
SICAV SECURITY COFIB Capital Finances 19/04/2010 15,912 15,530 *** 0,337 2,17%
UBCI-UNIVERS ACTIONS SICAV UBCI Finance 22/05/2009 104,935 104,712 5,021 5,04%
SICAV CROISSANCE SBT 31/03/2010 270,913 270,153 *** 19,925 7,83%
SICAV OPPORTUNITY BIAT Asset Management 13/04/2010 115,830 115,524 *** 4,620 4,06%
STRATEGIE ACTIONS SICAV SMART Asset Management 29/05/2009 2 118,011 2 116,307 225,706 11,94%

FCP AXIS CAPITAL PROTEGE AXIS Gestion - ** 2 065,457 2 068,670 78,808 3,96%
MAC CROISSANCE FCP MAC SA 18/05/2009 ** 167,170 167,006 7,919 4,98%
MAC EQUILIBRE FCP MAC SA 18/05/2009 ** 149,376 149,442 5,614 3,90%
MAC EPARGNANT FCP MAC SA 18/05/2009 ** 133,718 133,813 3,918 3,02%
FCP MAGHREBIA DYNAMIQUE UFI *S.C ** 2,222 2,222 0,204 10,11%
FCP MAGHREBIA MODERE UFI *S.C ** 1,780 1,778 0,110 6,59%
MAC EXCELLENCE FCP MAC SA 18/05/2009 ** 9 609,376 9 603,209 460,882 5,04%
FCP IRADETT 20 AFC 21/04/2009 11,883 11,880 0,349 3,03%
FCP IRADETT 50 AFC 21/04/2009 12,698 12,700 0,373 3,03%
FCP IRADETT 100 AFC 21/04/2009 16,365 16,368 0,571 3,61%
FCP IRADETT CEA AFC 21/04/2009 16,959 16,941 1,380 8,87%
FCP BIAT EPARGNE  ACTIONS BIAT Asset Management 13/04/2010 ** 138,189 135,439 *** 10,515 8,23%
FCP BNAC PROGRES BNA Capitaux 26/08/2009 ** 126,420 126,667 6,960 5,81%
FCP BNAC CONFIANCE BNA Capitaux 26/08/2009 ** 121,684 122,052 5,732 4,93%
FCP VALEURS CEA Tunisie Valeurs 29/05/2009 19,091 19,047 1,376 7,79%
FCP CAPITALISATION ET GARANTIE Alliance Asset Management - ** 1 197,897 1 197,957 38,511 3,32%
FCP VALEURS SERENITE 2013 Tunisie Valeurs *S.C ** 6 329,816 6 328,749 160,357 2,60%
AL AMANAH PRUDENCE FCP CGF 28/05/2009 ** 116,965 116,829 3,474 3,06%
AL AMANAH EQUITY FCP CGF 28/05/2009 ** 121,938 121,842 6,743 5,86%
FCP FINA 60 FINACORP *S.C ** 1 116,587 1 116,905 8,711 0,79%
FCP AXIS ACTIONS DYNAMIQUE AXIS Gestion *S.C 152,107 151,863 9,309 6,53%
FCP AXIS TUNISIE INDICE AXIS Gestion *S.C 651,518 650,100 31,855 5,15%
FCP KOUNOUZ TSI *S.C ** 151,914 152,273 11,761 8,37%
FCP DELTA EPARGNE ACTIONS STB Manager 06/04/2010 126,209 126,199 *** 7,337 6,11%
FCP MAXULA CROISSANCE DYNAMIQUE MAXULA BOURSE *S.C 130,808 130,795 11,138 9,31%
FCP MAXULA CROISSANCE EQUILIBREE MAXULA BOURSE *S.C 123,134 123,170 8,495 7,41%
FCP MAXULA CROISSANCE PRUDENCE MAXULA BOURSE *S.C 112,712 112,713 5,045 4,69%
FCP SECURITE BNA Capitaux *S.C ** 116,013 115,878 4,140 3,71%
FCP OPTIMA BNA Capitaux *S.C ** 115,157 115,351 2,874 2,56%
AIRLINES FCP VALEURS CEA Tunisie Valeurs *S.C ** 13,592 13,563 0,966 7,67%
FCP CEA MAXULA MAXULA BOURSE *S.C ** 113,198 115,591 10,285 9,77%
FCP MAXULA STABILITY MAXULA BOURSE - 109,873 109,865 5,981 5,76%
AL AMANAH ETHICAL FCP CGF - ** 10,653 10,649 0,264 2,54%
FCP VALEURS QUIETUDE 2014 Tunisie Valeurs *S.C ** 5 406,784 5 397,611 169,702 3,25%
ATTIJARI FCP CEA ATTIJARI GESTION - 11,356 11,323 0,477 4,40%
MAC EPARGNE ACTIONS FCP MAC SA - ** 156,540 157,136 22,968 17,12%
FCP SMART EQUITY SMART Asset Management - ** 1 339,232 1 351,376 184,712 15,83%
FCP MAGHREBIA SELECT ACTIONS UFI - ** 1,152 1,157 0,051 4,61%
FCP INDICE MAXULA MAXULA BOURSE - 101,911 101,661 1,924 1,93%
TUNISIAN EQUITY FUND UGFS-NA - ** 10 063,587 10 042,730 52,994 0,53%
FCP SERENA VALEURS FINANCIERES TRADERS INVESTMENT MANAGERS - ** 100,662 101,230 1,230 1,23%
FCP AMEN PREVOYANCE Amen Invest - ** 100,410 100,412 0,412 0,41%
FCP AMEN PERFORMANCE Amen Invest - ** 101,081 103,022 3,022 3,02%
FCP VIVEO NOUVELLES INTRODUITES TRADERS INVESTMENT MANAGERS - ** 102,288 102,294 2,294 2,29%
* S.C. :SICAV de type Capitalisation    ** V.L. Calculée hebdomadairement  *** Plus ou moins value ajustée en fonction des dividendes distribués       

SICAV OBLIGATAIRES

FCP OBLIGATAIRES

SICAV MIXTES

FCP MIXTES

DESIGNATION DES OPCVM  GESTIONNAIRE

VALEUR PLUS OU MOINS VALUE

LIQUIDATIVE DEPUIS LE 31/12/2009

Du 16/04/2010
EN DINARS
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FCP IRADETT CEA 

Rapport général du Commissaire aux Comptes 

Exercice clos le 31 décembre 2009 
 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par le Conseil d’administration de la société de gestion AFC, nous 
avons effectué l’audit des états financiers ci-joints du FCP IRADETT CEA arrêtés au 31 décembre 2009. Ces états font 
ressortir un total actif de 336 057dinars, ainsi que le compte de résultat faisant ressortir un bénéfice net de 74 827 
dinars et l'état de variation de l'actif net pour l’exercice clos à cette date faisant apparaître un actif net de 323 282 dinars 
pour 20 834 actions, aboutissent à une valeur liquidative par action de 15,517 dinars, et des notes contenant un résumé 
des principales méthodes comptables et d’autres notes explicatives. 
 
Le gestionnaire du FCP IRADETT CEA est responsable de l’établissement et de la présentation sincère de ces états 
financiers, conformément aux normes comptables généralement admises en Tunisie, promulguées par la loi 96-112 du 
30 décembre 1996 relative au système comptable des entreprises. Cette responsabilité comprend : la conception, la mise 
en place et le suivi d’un contrôle interne relatif à l’établissement et la présentation sincère d’états financiers ne 
comportant pas d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, ainsi que la détermination 
d’estimations comptables raisonnables au regard des circonstances. 
 
Notre responsabilité est d’exprimer une opinion sur ces états financiers sur la base de notre audit. Nous avons effectué 
notre audit selon les Normes Internationales d’Audit. Ces normes requièrent de notre part de nous conformer aux règles 
d’éthique et de planifier et de réaliser l’audit pour obtenir une assurance raisonnable que les états financiers ne 
comportent pas d’anomalies significatives. 
 
Un audit implique la mise en œuvre de procédures en vue de recueillir des éléments probants concernant les montants et 
les informations fournies dans les états financiers. Le choix des procédures relève du jugement de l’auditeur, de même 
que l’évaluation du risque que les états financiers contiennent des anomalies significatives, que celles-ci résultent de 
fraudes ou d’erreurs. En procédant à ces évaluations du risque, l’auditeur prend en compte le contrôle interne en vigueur 
dans l’entité relatif à l’établissement et la présentation sincère des états financiers afin de définir des procédures d’audit 
appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité de celui-ci. Un audit comporte 
également l’appréciation du caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des 
estimations comptables faites par le gestionnaire du FCP IRADETT CEA, de même que l’appréciation de la présentation 
d’ensemble des états financiers. Nous estimons que les éléments probants recueillis sont suffisants et appropriés pour 
notre opinion. 
 
Les BTA sont évalués aux prix d’acquisition bien qu’ils aient fait l’objet de transactions à des prix différents. Cette 
situation est en contradiction avec la norme comptable tunisienne n° 17 relative au portefeuille titres et autres opérations 
effectuées par les OPCVM. Le montant des plus-values estimées au 31 décembre 2009 sur la base de la courbe des 
taux publiée par le CMF au 31 décembre 2009 s’élève 1 313 dinars. Ainsi, la valeur liquidative au 31 décembre 2009 se 
trouve minorée de 0,063 dinar soit 0,4% de la valeur liquidative affichée. 
 
A notre avis, et sous réserve de ce qui a été évoqué ci-dessus, les états financiers de la société FCP IRADETT CEA 
arrêtés au 31 décembre 2009 sont réguliers et sincères et donnent une image fidèle des opérations et de la situation 
financière de la société et des résultats de ces opérations clos à la même date. 
 
Vérifications spécifiques 
 
Nous avons également procédé aux vérifications prévues par la loi et les normes professionnelles. 
 
Sur la base de ces vérifications, nous n’avons pas d’observations à formuler sur la sincérité et la concordance avec les 
états financiers des informations d’ordre comptable donnés dans le rapport sur la gestion du fonds établi par le 
gestionnaire. 
Nous avons également, dans le cadre de notre audit, procédé à l’examen des procédures de contrôle interne relatives au 
traitement de l’information comptable et à la préparation des états financiers. Nous signalons, conformément à ce qui est 
requis par l’article 3 de la loi 94-117 du 14 novembre 1994 tel que modifiée par la loi 2005-96 du 18 octobre 2005, que 
nous n’avons pas relevé, sur la base de notre audit, d’insuffisances majeures susceptibles d’impacter notre opinion sur 
les états financiers. 

Tunis, le 12 avril 2010 

Le Commissaire aux Comptes 
Cabinet MS Louzir - Membre de DTT 

Mohamed LOUZIR 
 

 



B.O N° 3580 du lundi 19 avril 2010                                                                                                                            page-2- 
 

 

Notes 31/12/2009 31/12/2008
ACTIF

AC1- Portfeuille titres III.1 317 070 170 248
a- Actions,valeurs assimilées et droits rattachés 300 707 153 689

b- Obligations et valeurs assimilées 16 363 16 559

c- Autres valeurs  -  -

AC2- Placements monétaires et disponibilités III.2 18 987 3 117
a- Placements monétaires
b- Disponibilités 18 987 3 117

AC3- Créances d'exploitation  -  -

AC4- Autres actifs  -  -

336 057 173 365

PASSIF

PA1- Opérateurs créditeurs 12 775 810
PA2- Autres créditeurs divers  -  -

12 775 810

ACTIF NET

CP1- Capital III.3 317 932 167 930

CP2- Sommes distribuables III.4 5 350 4 626
a- Sommes distribuables des exercices antérieurs  -  -

b- Sommes distribuables de l'exercice 5 350 4 626

323 282 172 555

336 057 173 365

FCP IRADETT CEA
Fonds Commun de Placement Mixte

Régie par la loi 2001-83 du 24 juillet 2001

TOTAL PASSIF ET ACTIF NET

ACTIF NET

TOTAL PASSIF

TOTAL ACTIF

Agrément du CMF n° 20-2006 du 24 mai 2006

ETATS FINANCIERS ANNUELS
BILAN 

ARRETE AU 31/12/2009
(Exprimé en dinars)

Visa du CMF n° 06.555 du 28 décembre 2006
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Période Période 
Notes Du 1/1/2009 Du 01/01/2008

au 31/12/2009 au 31/12/2008

PR 1- Revenus de portefeuille-titres III.5 7 145 8 152
a- Dividendes 6 155 7 160
b- Revenus des obligations et valeurs assimilées 990 993
c- Revenus des autres valeurs  -  -

PR 2- Revenus des placements monétaires III.6 736 713

TOTAL DES REVENUS DES PLACEMENTS 7 880 8 866

CH 1- Charges de gestion des placements III.7 2 708 2 244

REVENU NET DES PLACEMENTS 5 173 6 622

PR 3- Autres produits  -  -
CH 2- Autres charges 346 388

RESULTAT D EXPLOITATION 4 827 6 234

PR 5- Régularisations du résultat d'exploitation 523 -1 608 

SOMMES DISTRIBUABLES DE L'EXERCICE 5 350 4 626

PR 4- Régularisation du résultat d'exploitation (annulation) -523 1 608

38 024 -9 195

33 376 40 438

Frais de négociation -1 400 -863 

RESULTAT NET DE L'EXERCICE 74 827 36 614

FCP IRADETT CEA
Fonds Commun de Placement mixte

Agrément du CMF n° 20-2006 du 24 mai 2006
Visa du CMF n° 06.555 du 28 décembre 2006

Régie par la loi 2001 -83 du 24 Juillet 2001

Plus ( ou moins ) values réalisées sur cession des titres

Variation des plus ( ou moins ) values potentielles sur titres

ETATS FINANCIERS ANNUELS
ETAT DE RESULTAT

ARRETE AU 31/12/2009
(Exprimé en dinars)
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Période Période 

Du 01/01/2009 Du 1/1/2008
Au 31/12/2009 au 31/12/2008

AN 1- VARIATION DE L ACTIF NET RESULTANT
DES OPERATIONS D'EXPLOITATION 74 827 36 614

a- Resultat d 'Exploitation 4 827 6 234
b- Variation des plus (ou moins) values potentielles sur titres 38 024 -9 195
c- Plus (ou moins) values réalisées sur cession de titres 33 376 40 438
d- Frais de négociation de titres -1 400 -863 

AN 2- DISTRIBUTIONS DE DIVIDENDES -4 621 -4 217

AN 3- TRANSACTIONS SUR LE CAPITAL

a- Souscriptions 396 630 107 860
Capital 338 823 94 386
Régularisation des sommes non distribuables de l'exercice 51 114 12 356
Régularisation des sommes distribuables 6 693 1 117
Droits d' entrée  -

b- Rachats -316 108 -108 418
Capital -259 977 -83 121
Régularisation des sommes non distribuables de l'exercice -49 992 -22 550
Régularisation des sommes distribuables -6 139 -2 746
Droit de sortie  -  -

VARIATION DE L ACTIF NET 150 727 31 839

AN 4- ACTIF NET

a- en début d'exercice 172 555 140 732
b- en fin d'exercice 323 282 172 555

AN 5- NOMBRE D'ACTIONS

a- en début d'exercice 14 442 13 341
b- en fin d'exercice 20 834 14 442

VALEUR LIQUIDATIVE 15,517 11,948

AN6- TAUX DE RENDEMENT ANNUEL 32,55% 16,21%

ARRETE AU 31/12/2009
(Exprimé en dinars)

FCP IRADETT CEA
Fonds Commun de Placement mixte

Régie par la loi 2001 -83 du 24 Juillet 2001
Agrément du CMF n° 20-2006 du 24 mai 2006
Visa du CMF n° 06.555 du 28 décembre 2006

ETATS FINANCIERS ANNUELS
ETAT DE VARIATION
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FCP IRADETT CEA 

Fonds Commun de Placement mixte 
Régie par la loi 2001 -83 du 24 Juillet 2001 

Agrément du CMFN° 20-2006 du 24 mai 2006 
Visa du CMF N° 06.555 du 28 décembre 2006 

 
NOTES AUX ETATS FINANCIERS 

Arrêtés  au 31/12/2009 
 (Exprimés en dinars) 

 
 
I. REFERENTIEL D’ELABORATION DES ETATS FINANCIERS 

Les états financiers arrêtés au 31 décembre 2009 sont établis conformément aux principes comptables 
généralement admis en Tunisie et notamment les normes comptables 16, 17 et 18 relatives aux OPCVM. 

 
II. PRINCIPES COMPTABLES APPLIQUES 

Les états financiers sont élaborés sur la base de l’évaluation des éléments du portefeuille titres à leur valeur de 
réalisation. Les principes comptables les plus significatifs se résument comme suit :  
 

II.1. Evaluation du portefeuille titre 
a- Evaluation des actions 
Les actions admises à la cote sont évaluées à leur valeur de marché. La valeur de marché correspond au cours 
moyen pondéré du jour de calcul de la valeur liquidative, ou de la date antérieure la plus récente. 

 
b- Evaluation des droits attachés aux actions 
Droits attachés aux actions admises à la cote : ces droits sont évalués conformément aux règles d’évaluation des 
actions, c’est à dire à la valeur de marché. 

 
c- Evaluation des BTA 
Les BTA  sont évaluées à leur prix d’acquisition. 
Il est à noter que la société procède à l’amortissement de la sur côte constatée lors de l’acquisition des BTA au 
prorata des intérêts courus de manière à respecter le principe de rattachement des charges aux produits. 

 
II.2. CESSION DES PLACEMENTS 
La cession des placements donne lieu à l’annulation des placements à hauteur de leur valeur comptable. La 
différence entre la valeur de cession et le prix d’achat du titre cédé constitue, selon le cas, une plus ou moins value 
réalisée portée directement, en capitaux propres, en tant que somme non distribuable. Elle apparaît également 
comme composante du résultat net de l’exercice. 
Le prix d’achat des placements est déterminé par la méthode du coût moyen pondéré. 

 
III. NOTES SUR LES ELEMENTS DU BILAN ET DE L’ETAT DE RESULTAT 

III.1. Portefeuille titres 
Au 31 décembre 2009, le portefeuille titres se compose des titres OPCVM et de bons de trésor assimilables. Le 
solde de ce poste s’élève à 317 070DT détaillé comme suit : 

a- Les titres OPCVM 
Les titres OPCVM se composent des actions et valeurs rattachés. Leur montant s’élève à 300 707DT au 31 
décembre 2009. Ils se détaillent comme suit : 

 

DESIGNATION DU TITRE NRE/TITRE Coût d'acquisition
Valeur au 
31/12/2009 % ACTIF NET % K emetteur

VALEURS MOBILIERES
ADWYA 2 500 17 959 21 015 7% 0,02%
ASSAD 2 400 20 657 29 902 9% 0,03%
ATB 3 000 18 493 24 012 7% 0,00%
BIAT 200 7 307 12 806 4% 0,00%
BNA 100 724 1 139 0% 0,00%
BNA NS 2009 3 200 22 341 25 984 8% 0,02%
BTE 500 15 235 15 424 5% 0,05%
Ciments de Bizerte 3 000 30 290 24 915 8% 0,05%
MONOPRIX 100 17 687 23 259 7% 5,41%
SFBT 2 500 31 533 31 063 10% 0,00%
SERVICOM 5 972 19 409 19 946 6% 0,04%
SOMOCER 12 000 25 393 22 404 7% 0,05%
SPDIT 4 750 23 229 28 676 9% 0,02%
TPR 3 600 17 717 20 164 6% 0,01%

TOTAL 43 822 267 974 300 707 93,02%  
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b- Les Bons de Trésor Assimilables (BTA) 

Au 31 décembre 2009, les bons de trésor assimilables (BTA) s’élèvent à 16 363DT et se détaillent comme suit : 

 
 

Nombre
Coût 

d'acquisition
Valeur au 
31/12/2009 En % de l'actif

BTA 8,25% 9 juillet 2014 15 15 885 16 363 5,06%

TOTAL 15 15 885 16 363 5,06%  
 

III.2. Placements monétaires et disponibilités 
Les placements monétaires et disponibilités s’élèvent à 18 987 DT au 31 décembre 2009  représentant dans sa 

totalité les avoirs de la société chez le dépositaire. 

 
III.3. Capital 

Les mouvements sur le capital de la société enregistrés courant l’année 2009 se détaillent ainsi : 

 

Montant 167 930
Nombre de titres 14 442
Nombre d’actionnaires                                                           14

Montant 338 823
Nombre de titres émis                                                            27 468
Nombre d’actionnaires nouveaux                                          2

Montant                                                                            259 977
Nombre de titres rachetés                                                      21 076
Nombre d’actionnaires sortants                                             14

Plus ou moins values réalisées sur cession de titres              33 376
Régularisation des sommes non distribuables                       1 122
Régularisation des sommes distribuables                              34
Variation des plus ou moins Values potentielles sur titres    38 024
Frais de négociation -1 400

Capital au 31/12/2009
Montant                  317 932
Nombre de titres 20 834
Nombre d’actionnaires                                                           2

Capital au 31/12/2008

Souscriptions réalisées

Rachats effectués

Autres effets s/capital

 
 

III.4. Sommes distribuables 
Les sommes distribuables s’élèvent à  5 350DT se rattachant à la période allant du 1er janvier 2009 au 31 

décembre 2009 

III.5. Revenus du portefeuille titres 
 

Au 31 décembre 2009, les revenus du portefeuille titres s’élèvent à 7 145DT et se détaillent comme suit : 
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Période Période 

Du 1/1/2009 Du 01/01/2008
au 31/12/2009 au 31/12/2008

Revenus des actions et valeurs assimilées 6 155 7 160

Revenus des Bons de Trésor Assimilés 990 993

TOTAL 7 145 8 152
 

III.6. Les revenus de placements monétaires 
Les revenus de placements monétaires s’élèvent à 736 DT au 31 décembre 2009 et se détaillent comme suit : 

Période Période 
Du 1/1/2009 Du 01/01/2008

au 31/12/2009 au 31/12/2008
Revenu des autres Placements monétaires                   736 713

TOTAL 736 713
 

 
III.7. Charges de gestion des placements 
La gestion de la société est confiée à l’AFC qui se charge du choix des placements et de la gestion administrative et 
financière de la société. En contre partie des prestations fournies, le gestionnaire perçoit une rémunération de 0,8% 
HT l’an calculée sur la base de l’actif net quotidien. 
La fonction de dépositaire est confiée à l’ATB qui perçoit une rémunération de 0,1%  calculé sur la base de l’actif net 
quotidien 
Au 31 décembre 2009, les charges des placements se sont élevées à 2 708DT et se détaillent comme suit : 

Période Période 
Du 1/1/2009 Du 01/01/2008

au 31/12/2009 au 31/12/2008 
Rémunération du gestionnaire 2 407 1 994
Rémunération du dépositaire 301 250
TOTAL 2 708 2 244  

 
 
III.8. Autres informations 
 

Période Période 
Du 1/1/2009 Du 1/1/2008

au 31/12/2009 au 31/12/2008
Revenus des placements       7 880 8 866
     
Charges de gestion des placements 2 708 2 244

Revenu net des placements 5 173 6 622

 Autres charges                                     346 388

Résultat d’exploitation 4 827 6 234

Régularisation du résultat d’exploitation                               523 -1 608

Sommes distribuables de la période  5 350 4 626

Régularisation du résultat d’exploitation       -523 1 608
Frais de négociation                                                           -1 400 -863 
Variation des plus ou moins Values potentielles /Titres     38 024 -9 195
Plus Values réalisées sur cession de titres                           33 376 40 438

Résultat net de la période                                                        74 827 36 614

Nombre d’actions                                                 20 834 14 442

Résultat par action                                                 3,592 2,535  
 

2010 AS 260 
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